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Assemblée Générale 2022 

Relevé de décisions 

 
Nombre de représentants présents/nombre de voix par comité : 
CD 09 : 0/0 
CD 11 : 4/5 
CD 12 : 2/4 
CD 30 : 1/2 
CD 31 : 4/12 
CD 32-65 : 2/4 
CD 34 : 6/13 
CD 46 : 0/0 
CD 48 : 0/0 
CD 66 : 3/6 
CD 81 : 1/2 
CD 82 : 3/6 
Licenciés individuels : 1/1 
 
Total : 27 votants/55 voix 
 

 

Samedi 25 juin 2022 
de 9h30 à 17h15 

 

Ordre du jour 
 

A.  Assemblée Générale Ordinaire 
1. Désignation du Président de séance      
2. Adoption du compte-rendu de l’Assemblée Générale 2021 
3. Rapport moral du Président      

 
B.  Assemblée Générale Élective  

4. Élection complémentaire au Conseil d’Administration   
5. Élection complémentaire représentants suppléants de la 

Ligue aux AG fédérales       
 

C.  Assemblée Générale Ordinaire 
6.  Rapport Financier 2021 

6.1  Présentation du rapport financier 
6.2  Approbation des Comptes Annuels    
6.3 Affectation du Résultat      

 
7.  Budget Prévisionnel 2022 

  7.1  Présentation du budget prévisionnel 
  7.2  Montant des cotisations pour la saison 2022-2023   
  7.3 Approbation du Budget prévisionnel    

 
8.  Rapport d’activité des commissions  
 
9.  Questions diverses  

  

 

 

Siège Social 
Pôle Administratif et Sportif 

7 Rue André Citroën 
31130 – BALMA 

Contacts 0561 488 337 
 

Pôle Financier 
47 ter, rue de l'Ancienne Porte Neuve 

11100 – NARBONNE 
Contacts 0468 753 104 

 
ligue@badocc.org 

https://www.badocc.org/ 

Association déclarée  
Régie par la loi du 1er Juillet 1901 

Affiliée à la FFBaD 

SIREN 413 462 854 
Code APE 9312 Z 

 

 

https://www.badocc.org/
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Décision 1 
Désignation du Président de séance 

Contexte : Le Président propose Jean-François ANINAT, Secrétaire Général de la Ligue pour 
assurer le rôle de Président de séance. 

 
Vote :  POUR 55/55 voix CONTRE 0/55 voix ABSTENTION 0/55 voix 
Jean-François ANINAT est désigné Président de séance à l’unanimité. 

 
Décision 2 

Approbation du compte-rendu de l’Assemblée Générale 2021 
Remarque : Savinien FERRANT (CD34) : « La réponse inscrite à la suite de ma question sur la 
refonte des ICR (question 4) ne correspond pas à celle qui a été donnée lors de l’AG 2021 » 
Réponse : Ligue : « La réponse apportée le jour de l’AG n’était pas exacte, le responsable de 
commission Vincent BOUREZ a donc rectifié les informations données a posteriori ». 
 

Vote :  POUR 53/55 voix CONTRE 0/55 voix ABSTENTION 2/55 voix 
Le compte-rendu de l’Assemblée Générale 2021 est approuvé à la majorité en tenant compte 
de la réponse apportée à M. FERRANT. La mention « a posteriori » est ajoutée. Ce compte-
rendu est par conséquent disponible sur le site de la Ligue : Assemblée Générale – Le Badminton 

en Occitanie (badocc.org). 

 
Décision 3 

Rapport moral du Président 
 

Vote :  POUR 55/55 voix CONTRE 0/55 voix ABSTENTION 0/55 voix 
Le rapport moral du Président est approuvé à l’unanimité. 

 
Décision 4 

Election complémentaire de David ANGELATS comme représentant suppléant de la Ligue aux AG 
fédérales 

 

Vote :  POUR 53/55 voix CONTRE 0/55 voix ABSTENTION 2/55 voix 
David ANGELATS est élu représentant suppléant de la Ligue aux AG fédérales à la majorité. 

 
Décision 5 

Election complémentaire de Florent CHAYET comme représentant suppléant de la Ligue aux AG 
fédérales 

 

Vote :  POUR 47/55 voix CONTRE 3/55 voix ABSTENTION 5/55 voix 
Florent CHAYET est élu représentant suppléant de la Ligue aux AG fédérales à la majorité. 
 

Décision 6 
Approbation des comptes annuels 2021 

 

Vote :  POUR  55/55 voix CONTRE  0/55 voix ABSTENTION  0/55 voix 
Les comptes annuels 2021 sont approuvés à l’unanimité. 

https://badocc.org/assemblee-generale/
https://badocc.org/assemblee-generale/
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Décision 7 

Affectation du résultat 2021 
Contexte : Le Président propose d’affecter l’excédent de 146 674€ de 2021 en report à nouveau. 

 

Vote :  POUR  51/55 voix CONTRE  0/55 voix ABSTENTION  4/55 voix 
L’excédent de 2021 de 146 674€ est affecté en report à nouveau à la majorité. 

 
Décision 8 

Approbation des cotisations pour la saison 2022-2023 
Contexte : Un maintien du montant des cotisations Ligue est proposé aux membres de l’AG. 

 

Vote :  POUR  53/55 voix CONTRE  0/55 voix ABSTENTION  2/55 voix 
Le montant des cotisations Ligue est maintenu à la majorité. 

 
Décision 9 

Approbation du budget prévisionnel 2022 
 

Vote :  POUR  55/55 voix CONTRE  0/55 voix ABSTENTION  0/55 voix 
Le budget prévisionnel 2022 est approuvé à l’unanimité. 

 
 
Sportivement, 

Jean-François ANINAT 
Secrétaire Général 


